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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 3 novembre 2025 à 20h30 

Finances, Commande publique, Affaires juridiques 

 

Finances 

09. Provisions créances douteuses 

Annie ROSSI donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ d’application est précisé 

par l’article R.2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).  

Le Principe : Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 

fonctionnement des collectivités, le CGCT rend nécessaire les dotations aux provisions pour créances 

douteuses. Il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée par délibération de l’assemblée 

délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de tiers est compromis malgré les 

diligences faite par le comptable public, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations 

communiquée par le comptable.  

Du point de vue pratique, le comptable et l’ordonnateur doivent échanger leurs informations sur les chances 

de recouvrement des créances. L’inscription des crédits budgétaires puis les écritures de dotations aux 

provisions ne peuvent être effectuées qu’après concertation étroite et accord entre eux.  

Dès lors qu’il existe, pour une créance donnée, des indices de difficulté de recouvrement (compte tenu 

notamment de la situation financière du débiteur) ou d’une contestation sérieuse, la créance doit être 

considérée comme douteuse. Il faut alors constater une provision car la valeur des titres de recette pris en 

charge dans la comptabilité de la ville est supérieure à celle attendue.  La comptabilisation des dotations aux 

provisions des créances douteuses repose sur l’utilisation en dépenses du compte 681 « Dotation aux 

amortissements et aux provisions – charges de fonctionnement courant »  

 Il est  proposé :  

VU les articles L 612-16, L2321-1, L2321-2 et R2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

CONSIDERANT le risque associé aux créances douteuses susceptibles d’être irrécouvrables, sur proposition 

du comptable public,  
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Considérant l’avis favorable de la Commission « Finances, Commande publique, Moyens » du 15 octobre 

2025,  

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 21 octobre 2025, 

Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 De décider d’alimenter la provision pour créance douteuse pour la somme de : 

- BUDGET PRINCIPAL : 7 003 € 

Pour mémoire, la provision était déjà constituée à hauteur de 50 558€. 

 D’autoriser le Maire à reprendre la provision ainsi constituée à hauteur du montant des créances 

admises en non-valeur sur les exercices à venir.  

 De donner tous pouvoirs à Madame la Maire pour mettre en œuvre la présente délibération. 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  43 11 

Vote Pour 43 11 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE, 

 

 Samuel BINET                   Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 32 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 12 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 11 

 

Nombre de membres absents : 03 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles    Françoise LAURENT 

BALLÉ Marie-Noëlle     

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra     

BINET Samuel     

BLANC Meiggie    Samuel BINET 

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy    Philippe MALLÉON 

CORDIER Marie-Ange     

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     Pierre Henri GALLIER 

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric    Françoise FOUBERT 

DUVAUX Maryse    Régine RENAULT 

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick    Martine ROBBES 

HAMEL Serge     

LABROUSSE Sabrina     

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 03 Novembre 2025 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire 

Normandie s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 31 octobre 2025. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 31 octobre 2025. 

Samuel BINET a été nommé secrétaire de séance. 
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LEFEBVRE Yoann     

LEFOUR Tony     

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine     

MADELAINE Catherine     

MALLÉON Philippe     

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie    Régis PICOT 

MOREL Marie-Odile    Lucien BAZIN 

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane    Roselyne DUBOURGUAIS 

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine    Maryse DUVAUX 

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy     

VIGIER Maud     
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